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ARTICLE 1ER A

À l’alinéa 14, susbtituer les deux occurrences des mots :

« régionales mentionnées au 4° »

par les mots :

« mentionnées au 2° ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à entrer en cohérence avec les amendements précédents et à donner le pouvoir 
unique aux maires de définir les zones d’implantation d’infrastructures de productions d’énergies 
renouvelables.

Amendement rédactionnel.


